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Remettre à TUEJ,  avec une copie  du  formulaire de  remise à  l'APASQ

ANNEXER LE CALENDRIER DES REPRÉSENTATIONS

membre actif :                      membre stagiaire :                     membre associé :                   

tarifs minimums  :  du 15 déc. 2009 au 14 déc. 2010
ou jusqu’à la signature d’une nouvelle entente

15 déc. 2010  :  ajouter 3 % (art. 13.6)
             Tarif minimum (art. 10.2) 

du 15 déc. 2008 au 14 déc. 2009
Droit de suite (art. 10.3) payable  la 

1ère représentation
  15 garanties au contrat

DÉCORS 2 231,88 $ $18.02

COSTUMES 2 231,88 $ $18.02

ÉCLAIRAGE 1 537,45 $ $14.94

SON 1 537,45 $ $14.94

note :   Entente  collective  APASQ/TUEJ  2003-2006.   Rien  n'empêche  une  personne  conceptrice  de  jouir  de 
meilleures conditions que celles inscrites à l'entente.  

Nom du producteur:                                                                                                        

Titre du spectacle:                                                                                                           

Nom du concepteur:                                                        no. de contrat APASQ             

Discipline:                                                                                                                         

Description Date Cachet Contribution du producteur  TUEJ : 1.5% calcul sur le 
cachet de conception

Cachet total de conception   ou    

1er versement    

2ième versement    

3ième versement    

 total   

123368219:  TPS  (5 %)  

1012867316:  TVQ (7.5 %)  

  TOTAL À 
VERSER :

 

    

  chèque no.:  

Signature du producteur:                                                                                                       

Date:          /        /        

Veuillez compléter ce document et  le retourner avec de votre paiement à:
Théâtres Unis Enfance Jeunesse - 911, rue Jean-Talon Est, suite 217, Montréal, QC, H2R 1V5.   Merci.



Entente  APASQ / TUEJ: 
retenues sur le cachet et les droits de suite (rétribution)

et
contributions du producteur à la Caisse de sécurité des artistes (CSA)

Dans le cadre de l’entente APASQ / TUEJ, la retenue et la contribution du producteur s’appliquent comme résumé ci-
dessous; cette procédure s’applique pour les contrats signés sous la juridiction de l’entente en vigueur depuis le 15 
décembre 2003.  Cette entente reste en vigueur jusqu’à la signature d’une nouvelle entente.

Dans  les  disciplines  suivantes,  les  membres  et  permissionnaires  de  TUEJ  doivent  engager  des  personnes 
conceptrices membres ou en règle avec l’APASQ:

conceptions de décors, de costumes, d’environnement sonore et d’éclairage.

Cotisation syndicale.

Toutes les personnes conceptrices, qu'elles soient membres ou non de l’APASQ, sont assujetties au prélèvement 
d’une cotisation syndicale, dont le taux a été fixé à 4 % depuis le 19 mai 2004. 

Le producteur s’engage donc à retenir et à remettre à l’APASQ, 
à titre de cotisation syndicale, 
4 % de la RÉTRIBUTION versée à la personne conceptrice.  (art. 2.6)

La RÉTRIBUTION comprend le 
cachet, 
droit de suite et 
tout autre montant versé en vertu de services rendus par la personne conceptrice. 

Une description des représentations (dates, lieux et heures) doit accompagner la   retenue syndicale exercée sur les   
droits de suites.

Caisse de sécurité

Pour fins de contribution à la Caisse de sécurité des arts de la scène, le producteur s’engage à :

- prélever 5% du cachet de la personne conceptrice (2.7)
- ajouter 5,5% calculé sur le cachet de la personne conceptrice

Le producteur remet ces sommes à l’APASQ au nom de la personne conceptrice le 15 de chaque mois. Ce 
paiement couvre les remises du mois de calendrier précédent.

Le producteur joint au paiement les formulaires dûment remplis.

mise à jour: le 8 septembre 2009
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